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Je tiens à tout d’abord à remercier M. Hassan THALI directeur de 

la fiduciaire « Thali Conseil », d’avoir m’offrir cette opportunité 

d’accomplir mon stage au sein de son société.

       

Je tiens également à présenter mes vifs remerciements à toutes

les personnes qui m’ont guidé tout au long de ma période de Stage, à

savoir Madame  Salama  et Mademoiselle Chaibia DINARI qui m’ont
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été  d’une  grande  utilité  en  me  fournissant  les  informations

nécessaires à ma formation.

  

Pour finir, mes gratitudes à toute personne qui a contribuent de 

près ou de loin à la réalisation de cet édifice.

               IGUIDER

          Abd Errahmane
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e stage que j’ai effectué au sein du fiduciaire THALI CONSEIL, m’a permis 

d’enrichir mes connaissances et de développer mon savoir en comptabilité, et 

cela à l’aide du soutien de M. Hassan THALI.L
Malgré la courte période de ce stage qui était de deux mois, j’ai montré ma bonne 

volonté de travaille pour effectuer les opérations comptables qui me sont fournis ainsi 

que toute mon attention en vue d’accumuler le maximum d’informations.

Pour cela j’ai décidé donc de répartir mon travaille comme suit :

1- La présentation de la fiduciaire THALI CONSEIL

2- La présentation de mes multiples tâches accomplies

3- le traitement de la problématique sur la fraude fiscale au Maroc

Mon rapport prendra fin avec une conclusion qui reflétera mes impressions durant

mon stage.
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Introduction :

Le cabinet THALI conseil intervient dans plusieurs secteurs d’activité selon les différents métiers qu’il
exerce et principalement le secteur de la finance.

Le secteur de la finance :

Le secteur financier est un secteur économique qui regroupe toutes les activités qui se rapportent à la 
finance. Il comprend en particulier le secteur bancaire et celui de l'assurance au point d'être parfois 
désigné par « Secteur Banque Assurance ». 

Schéma synoptique du secteur Financier :
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Fiche signalétique du fiduciaire :

RAISON SOCIALE Thali conseil

FORME JURIDIQUE SNC

CAPITAL SOCIAL 100 000.00 DHs

DATE DE CRÉATION  25/06/2002
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 ACTIVITÉS ENTREPRENEUR DE TRAVAUX DE COMPTABILITE

SIÈGE SOCIAL         Bd.Reda Gdira (ex BD.nil), Hay othamnia, 35 Rue
22,2éme étage

       EFFECTIF DU

PERSONNEL

2 + 3 STAGIAIRES

OBJET SOCIAL CABINET FIDUCIAIRE

TÉLÉPHONE 05 22 38 20 35

FAX 05 22 38 20 30

EMAIL thaliconseil@gmail.com

Les activités :

La fiduciaire THALI CONSEIL est une société en nom collectif crée par Mr Hassan THALI qui 
s’occupe des travaux concernant la gestion comptable, fiscale et juridique des sociétés à savoir :

 Constitution de sociétés                                        -  Etude économique et financière

 Conseil juridique et fiscal                                     - Etude de faisabilité des projets

 Traitement et contrôle comptables                       -  Evaluation des entreprises

La Structure :
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La structure  de  ce  fiduciaire  est   hiérarchique  ,il a la forme d’une pyramide , c'est-à-dire  l’autorité 
circule  à  sens  unique ,  du  haut vers  le  bas.

Au sommet  de  la pyramide, il y a Mr. Hassan THALI qui a   le  pouvoir de donner des décisions et des
ordres à  Mlle. SALAMA elle aussi donne des ordres à tous les autres  personnels (stagiaires). 
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Introduction :
Durant mon stage effectué au sein de la fiduciaire « THALI CONSEIL » 

pendant deux mois, j’ai était amené à effectuer un ensemble de travaux dans 
lesquels j'ai testé mes capacités ainsi mes connaissances acquises à l’Institut 
Marocain de Management, ces tâches concernent :

 Le classement des pièces comptables

 L’enregistrement des écritures comptables 

 Les Déclarations  sociales 

 Les Déclarations  fiscales 
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 Les Déplacements 

 Mission I : (Le classement des pièces comptables)

Le classement des pièces comptables joue un rôle primordial car il permet 
de faciliter le traitement des dossiers, minimiser le coût de leur traitement et 
dégager un temps précieux.

-  Les types de classement :

Les classements que j’ai effectués peuvent différer selon la nature des pièces.

 Les factures de vente  sont classées selon un numéro figurant sur la facture
alors que les factures d'achats sont Classées suivant la date effective d'opération.

Ainsi chaque dossier est trié suivant les dates des pièces justificatives 
reçues pour faciliter l'enregistrement dans les journaux auxiliaires.

 Mission II : (L'enregistrement des écritures comptable)

Introduction :

Le système comptable peut  être  défini  comme un ensemble  organisé des  documents  nécessaires  à
l'enregistrement des opérations comptables.

Le système comptable détermine les méthodes et  les procédures de travail  qui permettent à
l'entreprise de répondre efficacement aux deux fonctions comptables de base à savoir le journal et le
grand livre.

Le système comptable trace le chemin que le comptable doit respecter dans l'enregistrement
d'un fait comptable il faut :

 Déterminer les opérations réalisées par l'entreprise (vente, achat)

Page 13 sur 
36   

IGUIDER ABD ERRAHMANE



RAPPORT DE STAGE

THALI CONSEIL

2012/2013

 Analyser et recenser les documents qui matérialisent les opérations à savoir les factures, les
effets de commerces, les avis de débit et de crédit.

 Déterminer la voie précise de circulation de ces documents au sein de l'entreprise.

   Tous les systèmes qui sont représentés par des documents ou pièces comptables qui sont classés et
enregistrés correctement dans les comptes correspondant, doivent contenir une date, un numéro de la
facture, un nom du fournisseur ou du client (les tiers), un numéro d’identifiant fiscal, une signature et
un cachet.

   Chaque entreprise fiduciaire utilise le système comptable qu'elle considère comme étant le plus
approprié. Du côté juridique, la loi oblige chaque entreprise à tenir une comptabilité, cette dernière sert
de base pour calculer les impôts que l'entreprise doit versée à l'Etat. De même elle constitue un moyen
de preuve en cas de conflit avec les fournisseurs ou clients.

L’enregistrement des opérations effectuées :

Schéma représentatif

ü Facture
ü Chèque bancaire
ü Pièce de caisse
ü Reçu de versement
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I. Le journal :

     Le journal est un document obligatoire dans lequel l’entreprise qui sert à enregistrer toutes les 
opérations effectuées à partir des documents commerciaux appelés pièces comptables justificatives.
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 Procédure de saisie d'un journal :

On enregistre chaque pièce d'après son classement dans un journal (achats, ventes, ...) on lui
donnant un numéro d'ordre selon sa situation dans la saisie.

Dans  un  journal,  on  enregistre  chaque  pièce  suivant  sa  nature  en  passant  par  les  étapes
suivantes :

Date de facture

N° facture

N° ID fournisseur /client

Identification fiscale

Nom du fournisseur / client

Montant TTC

Montant HT

Montant TVA …

 Les types des journaux :

a- Journal des ventes :
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     Ce journal enregistre les factures de vente, l'opération vente met en jeu le compte client, qui est
débité pour le montant des ventes TTC et le compte « vente de marchandises » et celui de la TVA
crédités successivement du montant HT et celui de la TVA.

b- Journal des achats :
Ce journal enregistre les factures d'achats, avant toute comptabilisation des opérations d'achats,

il est nécessaire d'établir un état d'achat de chaque mois.

Après le classement de toutes les factures, on procède à l'enregistrement de l'opération dans le
journal d'achat.

Le  compte  « achats  de  marchandises »  et  celui  de  la  TVA sont  débités  successivement  du
montant HT et celui de TVA, en contrepartie, on crédité le compte « fournisseurs » du total  TTC.

c- journal de banque :
  Dans ce journal, on inscrit toutes les opérations bancaires.

Après avoir reçu le relevé bancaire, on procède à la vérification des écritures au journal et les
écritures qui sont passées par la banque.

-banque  débit  :  on  enregistre  les  montants  des  opérations  figurant  sur  le  crédit  du  relevé
bancaire, qui ont été faite soit par chèque, virement, ou effets.

-banque  crédit  :  on  enregistre  les  montants  débités  sur  le  relevé  bancaire  au  début  sont
comptabilisé les chèques à partir du chéquier en tenant compte de leurs dates d'émission, ensuite les
autres charges payées par voix bancaire (agios, intérêts, domiciliations d'effets, virement,..)…

d- Journal de caisse :
Nous y enregistrons toutes les opérations concernant la caisse et qui entraînent les mouvements

d’espèce : les recettes et les dépenses. 

Dans le crédit du compte caisse, on enregistre les dépenses réglées en espèce (achat, versement à la

banque, frais généraux…).

Nous constatons que le compte caisse diminue des dépenses pour chaque opération débitée et

augmente du montant des recettes. 

e- Journal des opérations diverses :
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Le journal  des  opérations  diverses  est  réservé aux opérations  qui  ne peuvent  être  inscrites  dans aucun des

journaux précités : salaire et TVA.

II-Le grand livre :

Après avoir enregistré l'ensemble des opérations dans les journaux correspondants on passe à la
2ème étape à savoir le grand livre qui est formé de l’ensemble des comptes individuels ou collectifs de
l’entreprise et qui permet le suivi des comptes. Chaque compte doit faire apparaître :

 Le solde de début de la période 
 Les totaux des mouvements débits et crédits
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 Le solde à la fin de la période

III-La balance :

C’est un tableau qui récapitule l’ensemble des comptes du grand livre, ces comptes sont classés
selon l’ordre du plan comptable. Il permet de contrôler le principe de la partie double en comptabilité
générale.  

Soldes 
initiaux

Mouvements Soldes
finaux

S.D S.C M.D M.C S.D S.C

Noms
des

compt
es
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ETATS DE SYNTHESE

IV-Le bilan :

C’est un tableau qui décrit la situation patrimoniale d’une entreprise. Il comporte deux parties :

La partie gauche appelée actif ou emplois

La partie droite appelée passif ou ressources

V-Le CPC:

Le compte de produis et de charges permet de mettre en évidence les différentes composantes
de résultat global, il regroupe les différentes comptes de produits (classe7) et de charges (classe 6).      

N.B   : Tous ces journaux sont bien 
organisés dans un logiciel de comptabilité
qui s'appelle « SAGE SARI »

 Mission III : (La déclaration sociale)
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 Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS) : 

(Voir Figure 1 dans les annexes)

A. L’historique : 

La caisse national de la sécurité social est un organisme public crée par le dahir du 31/12/1959,
son rôle est la sécurité dont le but et la subsistance de façon provisoire (accident, maladie, ...).

Les cotisations à la CNSS sont supportées à la fois par les employeurs et les employés, ces
cotisations sont versés au compte de la CNSS, tenue par la  banque populaire et la BMCE dans le mois
qui suit celui de paiement.

B. Les taux de cotisation :

Les taux de cotisation à la CNSS sont des :

   1-Prestation familiale :
 Cette  cotisation  est  à  la  charge  de  l'employeur,  elle  est  assise  sur  l'ensemble  de  la

remonétisation brut mensuelle gagné par chaque salarié.

Le taux de cotisation = 6.40 % (base de calcul sans limite de plafond).

   2- Présentation sociale :

Cette cotisation regroupe les indemnités journalières de maladie ou de maternité, les pensions
d'invalidité, ....

Le taux de cotisation = 12.89 % (base de calcul et plafonnée à 6 000/mois) repartie comme suit :

 8.60 % : à la charge de l'employeur.

 4.29 % : à la charge de l'employé
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   3- Taxe de formation professionnelle :

C'est un bordereau de déclaration de salaire des salariés ne figurant pas sur le bordereau établie
par la CNSS. Taux = 1.60 % 

   4- Participation AMO :

 2.00 % : à la charge de l’employé.

 3.50 % : à la charge de l'employeur.

Exemple de salariés qui touchent moins de 6000 dhs :

Une entreprise X a trois salariés A, B et C qui touchent respectivement un salaire de 3000,1450 et
2200 d’une somme totale de 6650 dhs.

 Pour calculer la CNSS on fait la procédure suivante :

(6650  x  6,40%(taux  d’allocation  familiale))  +  (6650  x  12,89%(taux  de  prestations  sociales)  =
1282,785

1282,785 x 1,60% = 20,52456

Ce montant doit être payé avant le 10 ème jour de chaque mois

Exemple de salariés qui touchent plus de 6000 dhs :

Prenant l’exemple précédent sauf que dans ce cas le salarié A touche  9400 dhs.

9400 > 6000 dhs donc on fait l’opération suivante :

9400 + 1450 + 2200 =13050

13050 – 9400 + 6000 = 9650

Nature des
prestations

Masses
salariales

Taux Montant

Allocation familiale 13050 6.40 % 835,2
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Prestations sociales 9650 12.89 % 1243,885

Total des
cotisations versé 2079,085

Taxe de formation
professionnelle 13050 1.60 % 208,8

Montant globale de
versement 2287,885

C. cas de tardif  du paiement des charges 
sociales :

          En cas de retard de paiement des charges social l’Etat établie une pénalité pour la prestation 
familial et la prestation social et la taxe de formation professionnelle de 3% du 1er mois de retard et 1%
de chaque mois de plus et pour l’AMO 1% pour chaque mois de retard.

 La mutuelle : (Voir Figure 2 dans les annexes)

Dans la mutuelle comme dans la CNSS on prend le total des salaires et on le 
multiplie premièrement par le taux de la participation assurance maladie 
obligatoire (AMO) qui est de 1,50% pour avoir un total par exemple ‘x’ puis on va 
par la suite multiplié ce montant par le taux de cotisation assurance maladie 
obligatoire pour avoir un 2ème montant on le nomme ‘y’.

X+Y= le montant des cotisations versés AMO qui sera versé avec la CNSS avant le
10 ème jour de chaque mois.
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   Mission Iv : (la déclaration fiscale)

A. INTRODUCTION :
      I. L'impôt :
          1. Définition :

L'impôt  est  définie  habituellement  comme  étant :  « un  prélèvement  pécuniaire,  obligatoire,
effectué  par  voie  d'autorité  à  titre  définitive,  sans  contrepartie  déterminer,  en  vue  d'assurer  le
financement des charges publiques de l'Etat et des collectivités locale ».

          2. les caractéristiques de l'impôt :
L'impôt ce caractérise par les éléments suivants :

 Prélèvement pécuniaire : qui se traduit par le paiement d'une somme d'argent et non pas un
travail en nature.

 Prélèvement obligatoire tout contribuable (celui qui paye l'impôt) se trouve dans l'obligation de
s'acquitter de l'impôt, de ce faite l'impôt est une contribution obligatoire et non volontaire.

 Prélèvement effectué par voie d'autorité il s'agit d'un prélèvement forcé sous peine de sanction.

 Prélèvement effectué sans contrepartie déterminé : il n'y a pas de relation entre l'impôt et les
services  rendu  par  l'Etat.  En  effet  même  ce  qui  ne  paye  pas  l'impôt  bénéfice  les  services
publiques. 

 Prélèvement destiné à assurer le financement des charges publiques de l'Etat : cette contribution
sert  à  alimenter  le  budget  de  l'Etat  et  par  conséquent  de  financier  les  dépenses  publiques
(éducation, santé, la sécurité, ...

B. LES IMPOTS INDIRECTS :
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  I. TVA (la taxe sur la valeur ajoutée) : (Voir Figure 3 dans les 
annexes)

1. Définition :
La TVA est un impôt indirect qui concerne non les revenus des contribuables mais leur dépense dans le
temps.

 La  TVA est  appliquée  pour  les  entreprises  commerciales,  industrielles  de  présentation  de  service
artisanales et aux opérations d'importation.

Pour le calcul de la TVA on suit la méthode suivante:

Montant de la TVA = Taux de TVA × Prix hors taxe.

2. Les taux de TVA au Maroc :
7 % :   Eau, produits pharmaceutiques,…

10% : Opérations bancaires .... 

14 % : Travaux immobiliers, électricité, transports de voyages ....

 20% : Tous autres produits et services, c'est le taux normal.

         

3. Les types de déclaration de la TVA :
      Déclaration mensuelle: lorsque le chiffre d'affaires est > 1000000 DH

Méthodes de Calcul :

Régime des encaissements :

Etat TVA due = TVA facturé encaissé (n) -TVA récupérable/immo (n)-TVA récup/charge (n-1)

Régime de débit :

Etat TVA due = TVA facturé (n) -TVA récupérable/immo décaissé (n)-TVA récup/charge décaissé (n-1)

Page 25 sur 
36   

IGUIDER ABD ERRAHMANE



RAPPORT DE STAGE

THALI CONSEIL

2012/2013

 Déclaration trimestrielle: lorsque le chiffre d'affaires est < 1000000 DH

           Méthodes de Calcul :

Régime des encaissements :

Etat TVA due = TVA facturé encaissé (T) -TVA récupérable/immo (T)-TVA récup/charge (T-1)

Régime de débit :

Etat TVA due = TVA facturé (n) -TVA récupérable/immo décaissé (n)-TVA récup/charge décaissé      (n-1)

                   

4.  La procédure DE LA DECLARATION :
a) Déclaration mensuelle :

Le dernier délai  c'est le  19 de chaque  Mois

Ex : on déclare la TVA du mois janvier avant le 19 du février

b) Déclaration trimestrielle :

PERIODES  DECLARATIO
N

DERNIER DÉLAI MAJ ORATION    et 
PENALITES

1 TRIMESTRE 19-avril
1 mois de retard  = 
5% +10% +500 DHS-
si la Somme de 
pénalités et 
Majorations inférieurs
à 500dhs

de30 à35% si le délai 
passe de 3 à 6 mois

2 TRIMESTRE 19-juillet

3 TRIMESTRE 19-octobre

4 TRIMESTRE 19 /JANVIER N+1
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I. L’impôt sur les sociétés (IS) :

a) Définition : 

Il s’agit d’un impôt qui s’applique aux sociétés quel que soient leur forme et leur 
objet à l’exclusion :

- des SNC, SCS ne comprenant que  des personnes physiques ;

- des associations en participation ;

- des sociétés de fait ;

- des sociétés à objet immobilier ;

- des GIE

Les établissements publics et autres personnes morales qui se livrent à une 
exploitation ou à des opérations à caractère lucratif

Les exonérations :

• Les sociétés  agricoles sont exonérées de 50% au titre des bénéfices 
provenant de certaines cultures 

• Les E/ses exportatrices de B/S et les E/ses hôtelières sont exo pendant les 5 
premières années et bénéficient d’un taux réduit de 17,5% après

• Les entreprises artisanales, les établissements privés d’enseignement et de 
F.P ainsi que les E/ses qui s’installent dans des préfectures ou provinces 
fixées par décret sont soumises au taux réduit de 17,5% pendant les 5 
premières années.

b) Détermination de la base imposable :
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• R.F = R.C  +  Réintégrations – Déductions

b-1   Produits imposables :

• Le chiffre d’affaires = Prix * quantité vendue

• La variation des stocks de produits, de services et de travaux en cours,

• Les produits accessoires 

• Les produits financiers 

• Les immobilisations produites par l’entreprise pour elle-même,

• Les subventions d’exploitation reçues de l’exercice ou les exercices 
antérieurs

       b-2       Les charges déductibles :

• Les achats de matières et produits 

• Les frais de personnel et de main d’œuvre 

• Les frais généraux : Les loyers, les redevances, Les frais d’assurance et de 
publicité, les cadeaux publicitaires 

• Les frais d’établissements 

•  Les impôts et taxes. 

• Les amortissements

         b-3       Les charges non déductibles :
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Il s’agit des Amendes, pénalités et majorations de toutes natures 
notamment pour infraction en matière:

•  D’assiette des impôts directs et indirects, 

• De paiement tardif desdits impôts, 

• De la législation du travail, 

• De réglementation de contrôle des changes 

• De réglementation de circulation, 

• De réglementation de contrôle de prix.

II. L’impôt  sur le revenu (IR) : (Voir la figure 4 dans les annexes)

a) Définition : 

L’impôt sur le revenu est un impôt direct qui s'applique aux catégories des revenus suivants :

 Revenus professionnels.

 Revenus provenant des exploitations agricoles.

 Revenus salariaux et assimilés.

 Revenus de la location des biens immobilisés.

 Revenus des capitaux mobiliers.

b) Méthode de calcul de l'IR :

Page 29 sur 
36   

IGUIDER ABD ERRAHMANE



RAPPORT DE STAGE

THALI CONSEIL

2012/2013

Pour résumer tous les cheminements de la détermination du montant de l'impôt à retenir je vous 
représente ci-dessus les étapes à suivre :

b-1  détermination de revenu globale imposable :

Le revenu global imposable est obtenu en sommant les différents revenus nets dont dispose le 
contribuable pendant l'année civil et après déduction d'un certain nombre de charges réputées à 
caractère sociale.

b-2  calcul de l'IR brut :

IR brut = revenu brut imposable * taux - somme à déduire

Le barème de l'IR est fixé par l'administration fiscale il s'applique à tous les revenus 
rentrant dans le champ d'application de l'IR mais les modalités de détermination du 
revenu imposable différent selon la nature du revenu considéré

Le tableau annuel de l’IR dans le Projet de loi 2012 :

Barème annuel de l’IR

SNI du SNI au
Taux
IR(%)

Déducti
on

0.00
28

000.00 0% 0.00

28
001.00

40
000.00 12% 3 360.00

40
001.00

50
000.00 24% 8 160.00

50
001.00

60
000.00 34%

13
160.00

60
001.00

150
000.00 38%

15
560.00
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150
001.00 - 40%

18
560.00

Le tableau mensuel de l’IR dans le Projet de loi
Barème mensuel de l’IR

SNI du SNI au
Taux
IR(%)

Déducti
on

0.00 2 333.00 0% 0.00

2 334.00 3 333.00 12% 280.00

3 334.00 4 166.00 24% 680.00

4 167.00 5 000.00 34% 1 096.67

5 001.00
12

500.00 38% 1 296.67

12
501.00 - 40% 1 546.67

Selon le barème, on détermine l'intervalle qui correspond au montant de revenu global 
imposable obtenu en appliquant un taux progressif qui correspond à l'intervalle choisi, et en déduisant 
la somme à déduire.

b-3  calcul de l'IR dû : 

IR dû = IR brut - déduction sur l'impôt
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 Mission VI : (Les Déplacements) 

         Pendant la période de ce stage j’ai pu savoir plusieurs choses même si à l’extérieur du bureau par
des divers déplacements par exemple je suis allé à la direction fiscale pour payer la TVA et aussi au
tribunal de commerce.

 Mission VII : (L’apprentissage de la comptabilité 
générale)

Le stage au sein de la fiduciaire THALI CONSEIL a été aussi une opportunité pour apprendre la

comptabilité générale car à côté des tâches  que j’ai effectuées  et qui ont rapport avec  les différentes

activités  de  la  société  j’ai  étudiéaussi  la  comptabilité  générale  par  le  biais  d’un  ouvrage  de  la

comptabilité générale que monsieur Hassan  THALI m’a proposé de lire. 

Cet ouvrage qui s’intitule « plan comptable marocain » des deux experts comptables diplômés

par l’Etat Mr Mohamed ABDELADIM & Mr Abdelaziz TALBI m’a bien été bénéfique dans tous les

niveaux surtout en ce qui concerne les origines de notre comptabilité générale comme l’adaptation de la

comptabilité française de 1957 avec la réalité économique nationale pour donner la comptabilité de

1989 qui est exercé jusqu'à aujourd’hui aussi son fonctionnement, ses comptes, les états de synthèse,

les modèles, les exercices … etc.
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Le plan de l’ouvrage est comme suite :

I. PRESENTATION DU CODE GENERAL DE LA NORMALISATION COMPTABLE

II. PRINCIPAUX GENERAUX DE LA NORME COMPTABLE

III. ETATS DE SYNTHESE

IV. METHODE D’EVALUATION ET LEURS MODALITE D’APPLICATION

V. CONSOLIDATION

VI. TERMINOLOGIE

VII. CADRE COMPTABLE ET PLAN DES COMPTES

VIII. CONTENU ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT DES COMPTES

IX. LES SCHEMAS D’ECRITURE
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Partie IV
Problématique sous thème :

« La question de la fraude fiscale au Maroc»
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 Introduction :
e stage de cette troisième année que j’ai passé dans la société « THALI Conseil » est 
totalement différent de ceux qui j’ai passé lors des deux années précédentes, car cette année 
on nous a demandé de travailler sur un thème et comme mon stage tourne au tour de la 
comptabilité et la fiscalité j’ai choisi sur le thème suivant :L

L’énoncé : « Au Maroc il y’a certaines personnes physiques et morales qui s’empêchent de payer la 
Taxe sur la Valeur Ajoutée, l’impôt sur la société et sur le revenu et d’une façon générale commettent 
ce que l’on appelle une fraude fiscale » Donc :

Qu’est-ce qu’une fraude fiscale ? 

Quels sont les causes qui dues à la fraude fiscale ? 

Quelles sont les conséquences de la fraude fiscale qui en découle ?

Quelles les sanctions applicables ?

Comment lutter contre ce phénomène ?

Pour répondre à cette problématique il faut bien cerner ce sujet dans ses différentes cotées.

 Définition de la fraude fiscale :
La fraude se définit selon le Petit Robert : «action faite de mauvaise foi dans le but de tromper», 

«la «Tromperie ou falsification punie par la loi», «Acte accompli dans l'intention de porter atteinte aux 
droits ou intérêts d'autrui (créanciers, héritiers, etc.)». 

Deux critères caractérisent donc la fraude, une intention coupable, l’existence d’un fait constitutif
d’une infraction sanctionnable. L’infraction se définissant pour sa part selon le Larousse comme une 
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«transgression, une violation de qu’une institution a défini comme règle ; une action ou un 
comportement défini par la loi et sanctionné par une peine.

 Les causes qui dues  à la fraude fiscale :
La lutte contre la fraude fiscale ne peut être menée à bien si on en ignore ses causes.

Ses causes sont multiples et tellement variées qu’il n’est pas possible d’en faire une liste 
exhaustive et encore moins de déterminer laquelle d’entre elles est la plus usitée et la plus 
déterminante.

On cite :

  L’inadaptation du système fiscal.

  Les mentalités : absence de culture fiscale.

  La pression fiscale : certains fraudeurs considèrent comme légitime l’incivisme                          

fiscal devant un impôt lourd et contraignant.

  La conjoncture économique.

 L’appât du gain facile.

 L’inégalité entre les impôts payés et les avantages perçus.

 Trop d’impôt tue l’impôt

 Les conséquences de la fraude fiscale sur le budget de l’Etat du 
Maroc :

Page 36 sur 
36   

IGUIDER ABD ERRAHMANE



RAPPORT DE STAGE

THALI CONSEIL

2012/2013

Prive l’État de ressources financières

Fausse les statistiques (sous –évaluation de la production, des ventes…)

Fausse le calcul des agrégats macro-économiques

Alimente l’économie informelle ou souterraine

Facilite la concurrence déloyale entre opérateurs économiques

Paralyse l’action de l’État

Provoque des tensions sociales

Accélère l’affaiblissement de l’État et par conséquent les institutions

Détruit l’esprit de risque et d’aventure indispensable à l’investissement

Contribue à la dégradation de l’environnement

 Les sanctions applicables:
Au Maroc l'amende est, pour l'auteur principal, une amende de 5000 à 50000 Dhs et en cas de 

récidive on ajoute à l'amende l'emprisonnement de 1 à 3 mois, et pour le complice selon les 
dispositions de l'article 1871 du code des impôts Marocain une amende égale à 100% du montant de 
l'impôt soustrait.

 Article 18.7 du code général des impôts Marocain qui prévoit « Une amende égale à 100% du 
montant de l'impôt éludé est applicable à toute personne ayant participé aux manœuvres destinées à 
éluder le paiement de l'impôt, assisté ou conseillé le contribuable dans l'exécution desdites 
manœuvres ... ».

 Solution pour lutter contre la fraude fiscale :
La solution au problème de la fraude fiscale au Maroc serait de réformer le dispositif fiscal, à 

travers une responsabilisation des intervenants, et d’adopter un système de contractualisation 
informelle pour que chacun sache ce qu'il doit à l'autre. L'Etat doit percevoir son impôt, mais que 
devra-t-on exactement à l'Etat ou, que voudra-t-on de l'Etat en contrepartie ? Ceci favorisera la 
compréhension pour quelques-uns du pourquoi de l'impôt et son utilité indirecte future.
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a période de mon stage qui est de deux mois
était  vraiment  insuffisante  pour  assimiler  tout
genre  de  pratiques  dans  le  fiduciaire  de  Mr.
Hassan THALI. Mais cela ne m’a pas empêché

d’apprendre  un  nombre  important  de  choses  sur  la
fiscalité  et  la  comptabilité  qui  restent des domaines
très vastes.

L
Dans ce modeste rapport j'ai essayé de regrouper

toutes les tâches que j'ai effectué durant mon stage
au  sien  de  la  société  THALI  CONSEIL, ainsi  qu’en
parlant  de  mon  apprentissage  de  la  comptabilité  à
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travers le livre de Mr THALI et enfin le traitement de la
problématique sur la fraude fiscal dans notre pays.

Pour conclure, je peux dire que la théorie reste la
base  la  plus  solide  pour  la  réussite  dans  toute  vie
professionnelle et merci.

 http://fr.wikipedia.org

 http://www.leconomiste.com/article/892382-loi-de-finances-le-maroc-l-vera-20-milliards-
de-dh-l-internationalentretien-avec-dris

 http://dgi.gouv.cd/index.php?option=com_content&view=article&id=79

 http://www.fiduciairemarocaine.com/index.php?
option=com_content&view=article&id=26&Itemid=40
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 http://www.doc-etudiant.fr/Droit/Fiscal/Expose-Fraude-et-evasion-fisclae-au-maroc-
47414.html

 http://jeuneco.blogspot.com/2012/11/cours-exercices-pour-semestre-1-economie.html

 Rapport PDF sur la fraude fiscale au Maroc

 Présentation power point traitante le thème :   L’anti-évasion fiscale au Maroc: quelles 
mesures pour quels résultats ?

 Rapports de stage PDF pour des anciens stagiaires
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Figure 1 : Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS)
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Figure 2 : L’assurance Maladie Obligatoire (AMO)
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